
Pour vous
c’est indolore

Pour eux
c’est vital

* Après déduction fiscale

Un don de 10 €
ne vous coûtera que 2,50 €*

= 10 baguettes
servies avec un café à “La Maison 
dans la rue” aux personnes qui 
ont passé la nuit dehors

Un don de 40 € 
ne vous coûtera que 10 €*

Un don de 100 €
ne vous coûtera que 25 €*

= 10 tickets service
qui permettront à un accueilli de 
se nourrir

= 4 nuitées
d’hébergement dans un hôtel�
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À savoir
Le CASP étant une association qui héberge et nourrit les
personnes en difficulté, vous pouvez déduire 75 % dessommes versées à la Fondation CASP. Au-delà de 521 €, les
dons versés ouvrent droit à une réduction d'impôt de 66 %
dans les limites de 20 % de votre revenu net imposable.

Par ailleurs, si vous êtes redevable de l'Impôt de Solidarité sur
la Fortune (ISF), en faisant un don à la fondation CASP avant
le 1er juin 2011 vous pouvez bénéficier d'une réduction de75 % de votre ISF, dans la limite de 45 000 € depuis le 1er
janvier 2011. Pour un don de 1 000 €, vous pouvez déduire
750 € du montant de l’ISF à payer.
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